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      Aucun logement n'est disponible pour le moment au sein de notre coopérative.

    

    
    
  Notre situation

  
  Fondée en 1949, notre coopérative possède deux immeubles, situés Avenue de l’Ain 2-4 et Chemin Michée-Chauderon 2-4 à Genève.
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  Nos appartements

  
  Nous avons à disposition un total de 24 appartements, répartis entre les 2 immeubles. Chaque immeuble possède 2 allées, chacune avec 3 appartements de 4 pièces et 3 appartements de 5 pièces.


Les appartements de 4 pièces sont attribués aux couples et les appartement de 5 pièces aux familles avec enfants.


Les immeubles comprennent 3 niveaux: rez supérieur, 1er étage et 2ème étage. Les immeubles ne sont pas équipés d’ascenseurs et l’accès à tous les appartements nécessite l’emprunt des escaliers. La coopérative ne dispose pas d’appartement accessible aux personnes à mobilité réduite.




  Accès aux logements

  
  L’accès à un appartement au sein de la coopérative se fait sur dossier. Pour qu’un dossier soit complet, il doit comporter:


	Le formulaire de demande de location rempli et signé;
	Une photocopie du livret de famille ou d’une pièce d’identité pour les Suisses / du Permis de séjour ou d’établissement pour les étrangers;
	Les trois dernières fiches de salaire;
	Une attestation de non poursuites, ni d’acte de défaut de biens (ADB), délivrée par l’Office des poursuites (de moins de trois mois);
	Un certificat de bonne vie et mœurs;
	Des références (par ex. lettres de recommandation de voisins actuels avec numéros de téléphone ou autres références utiles dans le contexte d’une coopérative comme dans le domaine associatif).



Une fois votre dossier complété, merci de nous l’envoyer en version électronique (pdf) à .




  Parts sociales

  
  Chaque coopérateur doit s’acquitter d’un nombre de parts sociales équivalent au nombre de pièces de l’appartement qui lui est attribué, soit 8 parts sociales de CHF 200 pour un appartement de 4 pièces et 12 part sociales de CHF 200 pour un appartement de 5 pièces.




  
  
    2021
  
